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L’annexe au plan d'études détaille la liste des enseignements offerts pour chaque bloc/module durant l’année 
académique, en précisant notamment le semestre (automne/printemps), le nombre de périodes hebdomadaires, 
la modalité d’évaluation, ainsi que le nombre de crédits pour chaque enseignement. L’annexe est actualisée chaque 
année.
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